2008-2014

CONSEIL MUNICIPAL N° 16

PROCES VERBAL

 10 MARS  2010
Le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN a été convoqué le 04 mars 2010 pour le mercredi 10 mars 2010 à 21 heures, en session ordinaire.
ORDRE DU JOUR

Point  1 : Finances / Investissements

1-1  Vote des Comptes de Gestion 2009 : Service de l’Eau, Service de l’Assainissement et Commune

1-2  Vote du Compte Administratif 2009 - Service de l’Eau

            1-3  Vote du Compte Administratif 2009 - Service de l’Assainissement 

            1-4  Vote du Compte Administratif 2009 – Commune

            1-5  Débat d’Orientation Budgétaire 2010


1-5-1 Service de l’Eau


1-5-2 Service de l’Assainissement


1-5-3 Budget Communal

1-6 Admissions en non valeur : Avis

1-7 « Jardins Familiaux » : Validation Charte – Signature Convention de Gestion - Demande de subvention auprès de la Région au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Dotation Vocation du Territoire - Programmation 2010

1-8 Projet de Modernisation du Musée Raymond LAFAGE – Elaboration du Projet Scientifique et Culturel : Demande  de subventions auprès de l’Etat, de la Région et du Département au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Programmation 2010

1-9 Musée Raymond LAFAGE- Restauration, Montage et Encadrement de vingt Dessins et Gravures : Demande de subvention auprès de l’Etat 

1-10 Accueil de Loisirs : Fixation tarifs sorties/mini-camps

1-11 Affaire ARVENGAS c/ Commune de Lisle sur Tarn : Signature protocole transactionnel

Point 2 : Administration Communale

2-1  Convention pour l’A.T.E.S.A.T. : Renouvellement 

2-2 Convention d’Entretien des Installations d’Eclairage Public : Renouvellement 

2-3 Nouvelle dénomination de l’avenue du Cimetière et du Chemin de Linières

2-4 Inscription du GR Conques – Toulouse au Plan Départemental des Itinéraires de  Promenade et de Randonnée

2-5 Autorisation de balisage peinture GR Conques - Toulouse
Point  3 : Intercommunalité

3-1 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

Point  4 : Informations

           4-1 Décisions prises par M. le Maire
Point  5 : Questions diverses


5-1 Motion pour l’interdiction de l’utilisation de biberons contenant du bisphénol A

L’an deux mille dix, le dix mars à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lisle sur Tarn, sous la présidence de Monsieur Jean TKACZUK, Maire.

___________________________________________________________________________

Présents : 
TKACZUK Jean, SANCHEZ Nicole, BOUSQUET François, PERRIER Chantal, BRUYERE Michel, LEFRANC Delphine, GIEUDES Françoise, AIRAUDO Christiane, SOULIE Frédéric, MORCILLO Fabienne, de PIERPONT Thierry, ORIOL Clarisse, MAURICE Francis, THEODORIDOU Vassiliki, CARRASSUS Jean-Luc, SEIGNEURIC Jacqueline, MARY Alain, LHERM Maryline, SABY Alain, LACOSTE Gisèle, LOPEZ Anthony, COMBRES Alain, RELAIX Henriette, LAMBERTO Michel, CHASSAGNON Carméla.

Absents excusés (pouvoirs): 

M. RAMAMONJISOA Jacques donne pouvoir à Mme SEIGNEURIC Jacqueline,

M. ESCRIBE Jacques donne pouvoir à Mme SANCHEZ Nicole.

__________________________________________________________________________________

Mme MORCILLO  est désignée secrétaire de séance.

M. le Maire soumet à l’approbation de l’assemblée les procès verbaux des séances du Conseil Municipal en date des 09 décembre 2009 et 28 janvier 2010. Lesdits procès verbaux sont approuvés à l’unanimité.

M. le Maire propose ensuite d’ajouter à l’ordre du jour à la demande de Mme la Trésorière le point :   1-11 Affaire ARVENGAS c/ Commune de Lisle sur Tarn : Signature protocole transactionnel. Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

Avant de lancer les débats, M. le Maire souhaite faire quelques remarques et porter à la connaissance de l’assemblée les circonstances particulières dans lesquelles s’est tenue la Commission des Finances réunie le 04 mars 2010. Plus d’une demie heure voire trois quarts d’heure ont été nécessaires en début de séance pour statuer sur le caractère acceptable ou pas de la présence de Mme RELAIX qui remplaçait M. COMBRES. Par un tel agissement, le groupe de Mme LHERM a montré une attitude contraire aux principes démocratiques.

M. le Maire émet le souhait que de tels incidents ne se reproduisent pas. De plus, concernant la tenue de la réunion qui a suivi, il qualifie l’attitude de M. SABY d’inacceptable, attitude assimilable à du harcèlement qui a conduit finalement à interrompre la séance.  Une telle façon de perturber le fonctionnement d’une instance, de provoquer des agitations inutiles doit être bannie. 

En conséquence, M. le Maire prononce un rappel à l’ordre à l’attention de M. SABY en soulignant que les élus de la majorité ne sont en aucun cas des « punching-balls ». Il rappelle enfin certains principes généraux  qui guident le travail budgétaire des élus et prévoient : l’utilisation de documents « officiels » dans le cadre de la nomenclature comptable M14 et non celle du « Grand-livre » ainsi que la possibilité de consulter les documents comptables à tout moment en se rapprochant des services comme certains administrés ou élus le font régulièrement.
M. le Maire précise que la présente séance se déroulera dans le respect de la règle (utilisation documents M14), chose compréhensible au bout de deux années de fonctionnement de l’assemblée. Il conclut en espérant que de tels incidents ne se reproduisent pas.

M. SABY pense que les mots utilisés par M. le Maire sont un peu forts. Son souhait était de disposer des documents en temps et en heure.

M. le Maire indique que passer un temps certain, presque trois quarts d’heure lui a-t-on dit,  à rechercher la règle à appliquer quant à la présence d’un élu non membre d’une commission en vue de son exclusion est une chose qu’il n’a jamais connue depuis qu’il est élu municipal (1989). Il rappelle en sus que la réciproque s’était déjà produite, Mme LHERM ayant remplacé M. SABY en Commission Urbanisme, sans que cela ne génère aucun trouble de la part du groupe de M. COMBRES.  

Point  1 : Finances / Investissements

1-3 Vote des Comptes de Gestion 2009 : Service de l’Eau, Service de l’Assainissement et Commune

Mme LEFRANC informe l’assemblée que comme le stipule l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal entend, débat et arrête chaque année les Comptes de Gestion du Receveur Municipal.

Les Comptes de Gestion 2009 relatifs au Service de l’Eau, au Service de l’Assainissement  et à la Commune dressés par Madame la Trésorière présentant des résultats identiques à ceux des Comptes Administratifs 2009, Monsieur le Maire proposera au Conseil Municipal d’arrêter lesdits comptes.

Le Conseil Municipal arrête les Comptes de Gestion 2009 du Service de l’Eau, du Service de l’Assainissement et de la Commune. Adopté à l’unanimité 


1-2 Vote du Compte Administratif 2009 - Service de l’Eau
Mme LEFRANC informe l’assemblée que le Compte Administratif 2009 du Service de l’Eau fait apparaître les données suivantes que l’on peut comparer à celles de 2008.

Section d’Exploitation

Dépenses

	Chapitres
	Libellés
	Réalisé 2008
	Réalisé 2009
	Ecart en %


	011
	Charges à caractère général
	8 033.40
	6 189.66
	- 22.95 %

	66
	Charges financières
	12 276.17
	11 406.44
	- 7.08 %

	67
	Charges exceptionnelles
	0.00
	4 807.52
	Non calculé

	68
	Amortissements
	40 771.00
	40 771.00
	0 %

	
	TOTAL
	61 080.57
	63 174.62
	+ 3.43 %


Recettes
	Chapitres
	Libellés
	Réalisé 2008
	Réalisé 2009
	Ecart en %


	722
	Travaux en régie
	9 174.99
	0.00
	Non calculé

	777
	Quote-part des Subventions d’Invest.
	849.77
	35 148.58
	Non calculé

	74
	Subventions d’exploitation
	3 965.09
	3 055.13
	- 22.95 %

	75
	Autres produits de gestion courante
	58 064.50
	44 935.72
	- 22.61 %

	77
	Produits exceptionnels
	0.00
	1 435.64
	Non calculé

	002
	Excédent reporté
	4 507.93
	15 481.71
	


	
	TOTAL 
	76 562.28
	100 056.78
	+ 30.69 %


	
	Excédent Cumulé 2009
	
	36 882.16
	


Section d’Investissement 

Dépenses

	Chapitres
	Libellés
	Réalisé 2009
	Reste à Réaliser


	1391
	Subventions d’équipement
	35 148.58
	0.00

	13
	Subventions d’investissement
	14 356.43
	0.00

	16
	Remboursement d’emprunts
	51 028.11
	0.00

	21
	Immobilisations corporelles
	0.00
	2 900.00

	23
	Immobilisations en cours
	14 633.06
	57 130.00


	
	TOTAL
	115 166.18
	60 030.00


Recettes

	Chapitres
	Libellés
	Réalisé 2009
	Reste à Réaliser


	001
	Excédent reporté
	133 317.49
	0.00

	10
	Dotations
	7 996.95
	0.00

	1391
	Subventions d’équipement
	4 307.52
	0.00

	13
	Subventions d’investissement
	6 157.90
	9 730.00

	16
	Emprunts
	14 356.43
	0.00

	21
	Immobilisations
	0.00
	0.00 

	28
	Amortissements
	40 771.00
	0.00


	
	TOTAL 
	206 907.29
	9 730.00


	
	Excédent Cumulé 2009
	91 741.11
	


Brièvement, sur la section d’exploitation, on peut relever que :

Les recettes courantes provenant, comme chaque année, des remboursements d’annuités opérés par la Lyonnaise des Eaux ou le Département et des taxes de branchement au réseau d’eau potable sont en baisse. L’accroissement des recettes de cet exercice résulte essentiellement des régularisations d’écritures requises par les services de la Trésorerie de Gaillac (Articles 777 et 773). 

Il en est de même pour les dépenses courantes qui ont diminué. L’emprunt est en cours d’extinction. L’augmentation des dépenses a pour cause une régularisation d’écriture requise par les services de la Trésorerie sur l’article 673 (Titres annulés sur exercice antérieur).

Sur la section d’investissement :

Les recettes restant à réaliser concernent les crédits alloués par l’Agence de l’Eau au financement de la recherche de ressource en eau potable en cours sur l’opération de protection des zones de captage. 

En conclusion :

L’excédent d’exploitation cumulé, qu’il s’agira d’affecter lors du vote du Budget Primitif 2010 s’élève à  + 36 882.16 €. 

L’excédent d’investissement cumulé s’élève quant à lui à + 91 741.11 €.


1-3 Vote du Compte Administratif 2009 - Service de l’Assainissement 

Mme LEFRANC informe l’assemblée que le Compte Administratif 2009 du Service de l’Assainissement fait apparaître les données suivantes que l’on peut comparer à celles de 2008.

Section d’Exploitation

Dépenses

	chapitres
	Libellés
	Réalisé  2008
	Réalisé 2009
	Ecart en %


	011
	Charges à caractère général
	3 109.60
	3 588.00
	+ 15.38 %

	65
	Autres Charges de Gestion Courante
	0.00
	1 550.00
	Non calculé

	66
	Charges financières
	20 477.66
	23 207.64
	+ 13.33 %

	67 
	Charges exceptionnelles
	54 000.00
	14 000.00
	Non calculé

	68
	Dotation aux amortissements
	38 543.00
	38 543.00
	0.00 %


	
	TOTAL
	116 130.26
	80 888.64
	- 30.35 %


Recettes

	chapitres
	Libellés
	Réalisé 2008
	Réalisé 2009
	Ecart en %


	002
	Excédents antérieurs reportés
	20 000.00
	67 476.21
	

	70
	Vente de produits
	162 577.18
	29 701.02
	Non calculé

	72
	Travaux en régie
	0.00
	0.00
	0.00 %

	75
	Autres produits de gestion courante
	1 029.29
	1 029.29
	0.00 %

	777
	Quote-part des Subventions d’Invest.
	0.00
	271 953.82
	Non calculé


	
	TOTAL
	183 606.47
	370 160.34
	+ 101.61 %

	
	Excédent Cumulé 2009 
	
	289 271.70
	


Section d’Investissement 

Dépenses

	chapitres
	Libellés
	Réalisé 2009
	Reste à réaliser


	1391
	Subventions d’équipement
	271 953.82
	0.00

	16
	Remboursements d’emprunts
	51 165.61 
	0.00

	20
	Immobilisations Incorporelles
	3 169.40
	0.00

	23
	Immobilisations en cours
	18 805.59 
	53 000.00 

	27
	Régularisation de TVA
	49 316.14 
	0.00

	
	
	
	

	
	TOTAL
	394 410.56 
	53 000.00


Recettes

	chapitres
	Libellés 
	Réalisé 2009
	Reste à réaliser


	001
	Excédent d’investissement reporté
	1 591.40
	

	13
	Subventions d’investissement
	20 703.00
	397.50

	16
	Emprunts
	28.77
	52 602.50

	23
	Régularisation de TVA
	49 316.14
	0.00

	27
	Créance sur transfert de TVA
	49 316.14
	0.00

	28
	Amortissements
	38 543.00
	0.00


	
	TOTAL
	159 498.45
	53 000.00

	
	Déficit Cumulé 2009
	- 234 912.11
	


Brièvement, sur la section d’exploitation, on peut relever que : 
En dépense, on observe de légères augmentations des Chapitres 011 (Honoraires) et 66 à cause de l’instauration des ICNE. Globalement les dépenses baissent au niveau du chapitre 67 (annulations de titres) qui avait subi une augmentation inhabituelle en 2008.  

La progression des recettes est due essentiellement à l’augmentation de l’article 777 d’un montant de 271 953,82 €. Il s’agit là d’une écriture de régularisation d’amortissement des subventions d’équipement.

Sur la section d’investissement :

Pour la même raison, la dépense correspondante à l’article 1391 pour un montant équivalent (271 953.82 €) fait que la section redevient déficitaire.

Les chapitres 27 (dépenses et recettes) et 23 (recettes) retracent des écritures de remboursement de TVA sur investissement versée par la Lyonnaise des eaux suivant contrat d’affermage. 

En conclusion :

L’excédent d’exploitation cumulé, qu’il s’agira d’affecter lors du vote du Budget Primitif 2010 s’élève à  + 289 271.70 €. 

Le Déficit d’investissement cumulé s’élève quant à lui à – 234 912.11 €.


1-4 Vote du Compte Administratif  2009 – Commune
Mme LEFRANC informe l’assemblée que le Compte Administratif 2009 de la Commune fait apparaître les données suivantes que l’on peut comparer à celles de 2008.
Section de Fonctionnement

Dépenses

	chapitres
	Libellés
	Réalisé 2008
	Réalisé 2009
	Ecart en %


	011
	Charges à caractère général
	780 206.50
	839 418.32
	+ 7.59 %

	012
	Charges de personnel
	1 595 746.49
	1 600 269.99
	+ 0.28 %

	65
	Autres charges gestion courante
	384 838.10
	362 404.92
	- 5.83 %

	66
	Charges financières emprunts
	261 295.61
	372 275.73
	+ 42.47 %

	67
	Charges exceptionnelles
	2 094.16
	37 277.40
	Non calculé

	6811
	Dotation aux amortissements
	31 723.21
	37 654.83
	+ 18.70 %

	6815
	Dotation aux provisions pour risques
	0.00
	26 850.00
	Non calculé

	675 et 676
	Cessions 
	0.00
	470 666.35
	Non calculé

	
	TOTAL 
	3 055 904.07
	3 746 817.54
	+ 22.61 %


Recettes

	chapitres
	Libellés
	Réalisé 2008
	Réalisé 2009
	Ecart en %


	002
	Excédent antérieur reporté
	129 585.08
	150 960.80
	 

	013
	Atténuation de charges
	31 314.01
	73 563.79
	+ 134.92 %

	70 
	Produit des services
	168 053.41
	205 302.36
	+ 22.16 %

	72 
	Travaux en régie
	89 511.62
	83 027.07
	- 7.24 %

	73
	Impôts et taxes
	1 651 017.57
	1 735 458.62
	+ 5.11 %

	74 
	Dotations et participations
	1 122 686.66
	1 289 404.48 
	+ 14.85 %

	75
	Autres produits de gestion courante
	4 726.61
	5 054.57
	+ 6.94 %

	76
	Produits financiers
	16.80
	16.80
	0.00 %

	77
	Produits exceptionnels
	9 953.11
	33 688.72
	+ 238.47 %

	775 et 776
	Cessions
	0.00
	470 666.35
	Non calculé

	
	TOTAL 
	3 206 864.87
	4 047 143.56
	+ 26.20 %

	
	Excédent Cumulé 2009 
	
	300 326.02
	


Sur la section de fonctionnement, on peut relever que :

L’exercice 2009 a été marqué par l’enregistrement de plusieurs cessions : la sortie de l’actif de la Commune du Crédit-Bail Immobilier souscrit en juin 1992 par la Société DALSUD pour un montant de 470 165.01 €, la vente d’un matériel obsolète pour 100 € (prix de la ferraille) et la cession du Terrain de la Crèche Intercommunale à la Communauté de Commune Tarn et Dadou pour 401.34 €.

Les écritures comptables qui en ont résulté ont impacté les deux sections du Budget. 

Sur le Fonctionnement, c’est donc en tout 470 666.35 € qui ont été rajoutés tant en dépenses qu’en recettes, ce qui explique leur augmentation respective de plus de 20 %.

Le taux de réalisation est de 94.19 % en dépenses et de 97.94 % en recettes par rapport à la prévision budgétaire.

En dépenses, hormis les charges financières (Chapitre 66) qui augmentent de façon importante en raison de l’emprunt qu’il a fallu contracter en 2008 pour l’extension du groupe scolaire (Ecole Maternelle et Ecole Elémentaire), l’ensemble des autres postes reste relativement stable.
Les charges à caractère général (Chapitre 011) évoluent de 59 211.82 € soit + 7,59 % comme prévu au BP 2009 (rappel : augmentation inscrite 67 511,50 €). Les charges de personnel (Chapitre 012) quant à elles connaissent une quasi stagnation, n’augmentant que de 4 523.50 € contre 48 054 € prévus au BP 2009.
Le Chapitre 65 (autres charges de gestion courante) diminue de 22 433.18 €. Il  comprend les contributions aux organismes de regroupement (syndicats), au service incendie (71 442.87 €) et les subventions aux associations (111 248.50 €).

Le Chapitre 67 augmente en raison des annulations de Titres qu’il a fallu opérer sur les frais périscolaires : 26 004 € sur des titres émis en 2008 vers les Communes de Montans, Parisot et Peyrole qui n’avaient pas été honorés et 11 273.40 € de remboursements aux parents qui avaient acquittés la totalité de l’année scolaire 2008/2009. En effet au 1er Janvier 2009 le changement des tarifs, ainsi que la mise en place d’une facturation mensuelle obligeaient une remise à plat du système.

L’article 6815 retrace la première part de la provision nécessaire à l’écriture de non-valeur AMADOR qui interviendra en 2010.
En recettes trois postes augmentent : le Chapitre 013 (remboursements pour risques statutaires liés aux maladies des agents) évolue de + 42 249.78 €, le Chapitre 77 Produits Exceptionnels évolue de + 23 735.61 € en raison des remboursements par les assurances des sinistres dus à la tempête de Janvier 2009, enfin le Chapitre 70 évolue de + 37 248.95 € grâce à la nouvelle tarification des services périscolaires et notamment à l’instauration de tarifs hors commune.

M. SABY, au nom du groupe de Mme LHERM, donne lecture d’un texte et souhaite qu’il soit inséré au présent procès verbal : 

« La comptabilité est une science des chiffres dont la logique est implacable. Les fondamentaux restent les mêmes, que nous soyons sur une comptabilité d’entreprise ou une comptabilité publique.

Il existe donc des écritures, dites « de clôture », qui peuvent renverser des situations.

Nous nous proposons donc de faire parler les chiffres du Compte Administratif :

Dans les comptes de produits (compte 7478), vous avez pris en compte des produits à recevoir (paiement CAF-MSA) pour une valeur de 67.000 €. Nous approuvons cette méthode.

Il faudrait pratiquer de la même manière pour les frais à payer :

Au regard de la comptabilité nous avons constaté les frais à payer suivants :

· Le compte 6227 « frais d’acte et de contentieux » pour 45.000 €. Cette somme payée dans les premiers jours de l’exercice 2010 fait partie des charges de l’exercice 2009.

· Le compte 668 « autres charges financières » aurait du supporter les frais financiers générés par l’emprunt de 800.000 € réalisé en juin 2008 pour terminer l’achat du foncier sur la ZAC du Rivalou.

· La charge financière impacte 6 mois de l’exercice 2009. Nous évaluons cette charge à 23 000 €.

· Nous n’avons toujours pas commencé à rembourser l’emprunt de 1.500.000 € contracté en 2007. Les intérêts inscrits au BP 2009 sont de 78.170 €. Vous annoncez dans le CA 2009 un paiement de 37.768 € : Où sont passés les 40.402 € manquants ?

Ces éléments modifient le résultat de fonctionnement. Il faut donc diminuer l’excédent de fonctionnement de 45.000 € + 23.000 € + 40.402 €, soit 108.702 €.

Par conséquent l’excédent de fonctionnement n’est plus de 300.326 € comme vous l’annoncez, mais de 191.624 €.

La capacité d’autofinancement n’est pas bonne, l’excédent de fonctionnement corrigé ne rembourse plus le capital de la dette.

Nous sommes loin des 321.847 € nécessaires pour rembourser le capital de la dette.

· Au 31/12/2008 Le total de la dette était de : 7.128.360 €

· Au 31/12/2009 Le même tableau affiche    : 7.906.513 €

La ligne de trésorerie de 800 000 € a été transformée en emprunt, et nous n’avons aucune garantie quant à son remboursement.

Quant à l’aide promise par le Président du Conseil Général, d’un montant de 1.000.000 €, l’intention a bien été confirmée.

Cette somme est prévue pour accompagner l’arrivée du collège. Elle ne peut en aucun cas être affectée à l’achat de foncier, et encore moins aux frais inhérents.

Un supposé glissement d’affectation aurait pour effet de mettre en difficulté l’arrivée du collège auquel nous tenons tous.

Nous serons attentifs à ce que l’aide du Conseil Général soit bien utilisée pour les équipements du collège.

Il faudra donc vendre rapidement du foncier pour rembourser l’emprunt de 800.000 €.

Toutes ces raisons font que nous voterons contre le Compte Administratif. Il est juste, mais par omission, ne donne pas la réalité de la situation.

La Commission des Finances s’est terminée par une note d’optimisme que nous ne partageons pas».
M. le Maire indique que les 800 000 € de trésorerie vont être remboursés par la S.E.M. 81 d’ici le 31 mars 2010 : cela lui a été confirmé à l’occasion d’une récente rencontre avec le Directeur de la S.E.M. 81 et le Président du Conseil Général. Il considère donc les éléments d’alerte développés par M. SABY comme infondés. Le niveau d’emprunt est lui effectivement élevé ce qu’il assume pleinement. Si cet emprunt n’existait pas ou s’il était de moindre importance, certains investissements n’auraient pas été réalisés. S’agirait-il de la cantine, de l’école maternelle ou encore de la voirie qui tient tant à cœur au groupe de Mme LHERM.
M. le Maire rappelle ensuite que concernant les écritures budgétaires, Mme MONTEILLET, la Trésorière, sait se manifester quant cela s’avère nécessaire notamment en demandant de procéder aux modifications qui s’imposent. Il donne l’exemple de la suppression de la « journée supplémentaire » sur trois exercices, 2009 constituant le deuxième temps. En ce qui concerne la Capacité d’Autofinancement (CAF), il n’y pas lieu de dire qu’elle n’est pas bonne, la CAF nette ayant toujours été négative sur les budgets lislois depuis longtemps. On peut par contre constater une amélioration accentuée en 2009,  même s’il s’avère nécessaire de prendre acte des difficultés soulignées.
M. COMBRES précise que si les omissions signalées par M. SABY s’avéraient exactes, le contrôle de légalité ne manquerait pas de saisir le Trésor Public.
Mme ORIOL intervient sur les points suivants :

· Les frais d’acte et de contentieux  (Article 6227) pour un montant de 45.000 € ne peuvent pas être rattachés à l’exercice 2009 car le protocole transactionnel n’a été signé qu’en 2010,

· L’avance de trésorerie d’un montant de  800 000 € consentie à la S.E.M. 81 n’a été inscrite ni en dépense, ni en recette. En effet, le capital et les intérêts de l’emprunt contracté par la Commune seront remboursés in fine (31 mars 2010) et intégralement pris en charge par la S.E.M. 81,  

· Les intérêts de l’emprunt d’un montant de 1 500 000 € contracté en 2007 ont été répartis en totalité entre les comptes 66111 et 6615, il ne reste donc rien à rattacher à 2009. 

Mme LHERM souligne une erreur dans le tableau d’amortissement de l’emprunt de 1 500 000 €. En multipliant le taux par le capital emprunté, la somme des intérêts ne semble pas la bonne.
M. le Maire rappelle que le montant des intérêts est calculé au moyen d’une formule mathématique et non d’une simple multiplication.
M. LOPEZ valide le principe de la couverture de l’avance de trésorerie d’un montant de  800 000 € par le versement d’une somme de 1 000 000 € par le Conseil Général mais il s’interroge sur les capacités résiduelles de financement des équipements à venir en faveur de la voirie du collège.
M. le Maire confirme que l’engagement pris par le Conseil Général vient en couverture de l’avance de trésorerie consentie à la S.E.M. 81. Les travaux relatifs à la voirie d’accès au collège seront bien évidemment financés par ailleurs par le budget communal.

Mme LHERM souhaite connaître le montant des intérêts de la ligne de trésorerie comptabilisés à l’article 6615. Elle remercie ensuite M. le Maire pour avoir pu consulter les documents comptables préalablement à la tenue de la présente séance.
M. le Maire indique que le montant desdits intérêts lui sera communiqué ultérieurement par les services.

Section d’investissement 

Dépenses

	chapitres
	Libellés 
	Réalisé 2009
	Reste à réaliser


	001
	Déficit antérieur
	0.00
	

	040
	Opérations d’Ordre 
	59 417.47
	

	1641
	Remboursements emprunts 
	321 847.34
	

	16449
	Remboursements ligne de trésorerie
	300 000.00
	

	1676
	Dettes envers Locataires-Acquéreurs
	470 162.49
	

	20
	Immobilisations incorporelles
	15 581.94
	18 775.00

	21
	Immobilisations corporelles
	72 898.99
	5 865.00

	23
	Immobilisations en cours
	1 155 568.26
	388 921.29

	27
	Autres Immobilisations Financières
	800 000.00
	

	
	TOTAL
	3 195 476.49
	413 561.29


Recettes

	chapitres
	Libellés
	Réalisé 2009
	Reste à Réaliser


	001
	Excédent Reporté
	106 325.77
	

	040
	Opérations d’Ordre (Cessions)
	470 666.35
	

	041
	Opérations Patrimoniales
	59 017.13
	

	10
	Dotations et affectation
	564 812.00
	

	13
	Subventions d’équipement
	756 303.00
	413 561.29

	1641
	Emprunts
	6 186.04
	

	16441
	Opérations afférentes à l’emprunt
	800 000.00
	

	16449
	Remboursements ligne de trésorerie
	300 000.00
	

	28
	Amortissements
	37 654.83
	


	
	TOTAL 
	3 100 965.12 
	413 561.29

	
	Déficit Cumulé 2009 
	- 94 511.37
	


Sur la section d’investissement :

Comme en fonctionnement, la section d’investissement est cette année marquée par plusieurs écritures d’ordre, correspondant à des cessions ou à des régularisations de compte qui modifient sa physionomie : régularisation DALSUD (Crédit-Bail Immobilier) et des frais d’études suivies ou non de réalisation.

En recettes, le Chapitre 10 (dotations) qui comprend le FCTVA et  la TLE représente 18.86 % des recettes réelles d’investissement, les subventions d’investissement (Chapitre 13) en représentent   25.26 %, sachant que 413 561.29 € de recettes de subventions acquises (notifiées) seront reportées en restes à réaliser au Budget Primitif 2010.
Il est à noter qu’en 2009, aucun emprunt nouveau n’a été souscrit.
En Conclusion :

L’excédent de fonctionnement cumulé, qu’il s’agira d’affecter lors du vote du Budget Primitif 2010 s’élève à  + 300 326.02 €. 

Le déficit d’investissement cumulé s’élève quant à lui à – 94 511.37 €.

M. le Maire rappelle le débat qui avait eu lieu au moment du vote du Budget Primitif 2009 sur la suffisance du montant de l’emprunt contracté en 2008. La réponse est aujourd’hui apportée puisqu’il n’y a pas eu besoin d’en souscrire un nouveau. On ne peut que s’en réjouir.
M. COMBRES souhaite préciser que s’il est vrai qu’aucun nouvel emprunt n’a été contracté, cela signifie pour « financer les amortissements en cours ».
M. le Maire quitte la séance.  Mme SANCHEZ prend alors la présidence et soumet au vote de l’assemblée les Comptes Administratifs 2009 du Service de l’Eau, du Service de l’Assainissement et de la Commune.

Le Conseil Municipal arrête les résultats du Compte Administratif 2009 du Service de l’Eau, du Compte Administratif 2009 du Service de l’Assainissement Adopté à l’unanimité et du Compte Administratif 2009 de la Commune Adopté à la majorité (4 voix contre : Mmes LACOSTE, LHERM, MM. SABY, LOPEZ)

Retour de M. le Maire en séance.

1-5 Débat d’Orientation Budgétaire 2010

Mme ORIOL rappelle à l’assemblée que chaque année à la même période, le Conseil Municipal est invité, conformément à la réglementation en vigueur et notamment à l’article L.2312-1.du Code Général des Collectivités Territoriales, à tenir son débat d’orientation budgétaire.

La Commission des Finances s’est réunie les 04 et 08 mars 2010. Le débat donnera lieu à une délibération retraçant les grandes lignes.



1-5-1 Service de l’Eau

Pour l’exercice 2010, la section d’investissement devrait s’équilibrer à la somme de 168 580 € dont 117 113 € consacrés aux travaux.

La section d’exploitation devrait s’équilibrer en dépenses et en recettes à 83 550 €.



1-5-2 Service de l’Assainissement

Pour l’exercice 2010, la section d’investissement devrait s’équilibrer à la somme de 395 000 € dont 74 230 € consacrés aux travaux.

La section d’exploitation devrait s’équilibrer en dépenses et recettes à 116 750 €. 



1-5-3 Budget Communal 
Investissement

Les dépenses

Au titre de l’année 2010, le montant estimé des dépenses nouvelles sur programmes d’investissement est estimé à 1 988 740  €.
Les orientations de l’action communale se déclinent dans les secteurs suivants :
1- Bâtiments communaux et matériels des services municipaux


Maintien du niveau d’intervention mis en place les années précédentes avec la réalisation chaque fois que nécessaire des travaux de mise aux normes et de rénovation visant à la conservation ou à l’amélioration des bâtiments municipaux et acquisition de matériel pour les services techniques



Montant estimé : 142 700 € soit environ 7% des nouvelles dépenses prévues.

2- Monde associatif et activités culturelles ou sportives


Les équipements sportifs continueront de faire l’objet de travaux de rénovation ou de mise aux normes nécessaires à leur utilisation dans les conditions optimales d’accueil et de sécurité.



Montant estimé : 86 200 € soit environ 5 % des nouvelles dépenses prévues.

3- Voirie et réseaux


Des travaux de réfection importants sont prévus dans le centre bourg et dans la campagne, afin de garantir aux habitants une bonne qualité du réseau voirie. Les programmes annuels de rénovation et d’extension du réseau d’éclairage public sont reconduits.

Montant estimé : 559 800 € soit environ 28 % des nouvelles dépenses prévues.

4- Cadre de vie et développement


Poursuite des projets structurants pour le développement de l’activité économique et le cadre de vie en organisant l’espace urbain (lutte anti-termite, révision du POS/PLU, Agenda 21, Jardins Familiaux, espaces verts, espaces publics).



Montant estimé 42 490 € soit environ 2% des nouvelles dépenses prévues. 

5- Enfance et Jeunesse


Ce secteur représentera encore cette année pour la commune l’action phare, avec l’achèvement des travaux de l’école élémentaire.



Montant estimé : 1 157 550 € soit environ 58 % des nouvelles dépenses prévues.

Le remboursement du capital des emprunts représentera une dépense de 411 485 € soit 10 % de la section d’investissement qui s’équilibrera à la somme de 4 015 200 €.

Les recettes

Les subventions attribuées mais non encaissées font l’objet d’un report en restes à réaliser pour un total de 413 561.29 €.

Les subventions nouvelles s’élèvent à 438 236.36 €, d’autres seront sollicitées pour les programmes d’investissement créés ou modifiés en 2010 et feront l’objet d’une inscription dès la réception des notifications d’attribution (notamment la DGE 2010).

Les recettes cumulées attendues du FCTVA et de la TLE sont estimées à 403 853 €.

L’équilibre entre dépenses et recettes de la section est réalisé au moyen d’un emprunt estimatif à inscrire de l’ordre de 1 400 000 €, en rappelant que cette inscription ne préjuge en rien du montant réellement réalisé, les recettes acquises en cours d’exercice (subventions) permettant de réduire le montant d’emprunt nécessaire à l’équilibre du budget.

Fonctionnement :

La section s’équilibrera en dépenses et recettes avec un montant estimatif  de 3 752 500 €.

Pour mémoire le Budget 2009 s’élevait à la somme de 3 977 996.35 € soit une diminution de la prévision budgétaire de – 5.68 %.

Les dépenses

Poste 011 charges générales

   859 500 €  (23 %)

Poste 012 charges de personnel

1 750 800 €   (47 %)

Poste 014 Atténuation de produits                                      2 106 €  (non calculé)

Poste   65 autres charges de gestion courante
   416 650 €  (11 %)

Poste   66 charges financières
                      * 621 135 €  (17 %)

* A Noter : Cette année régularisation des ICNE pour 120 400 €.

Poste   67 charges except. : annulation de titres  
     17 151 €  (non calculé)

Poste   68 amortissements et provisions
     62 003 €  (2 %)

Virement à la section Investissement

     23 155 €  (non calculé)

………………………………………………….

Les recettes

Poste 013 atténuation de charges

    75 400 €  (2 %)

Poste  70 produits de services

  358 300 €  (10 %)

Poste 72 travaux en régie

  100 000 €  (3 %)

Poste  73 impôts et taxes
                      1 745 669 €  (47 %)

Poste 74 dotations et participations
                      1 185 638 €  (32 %)

Poste 75 autres produits gestion courante
       5 390 €  (non calculé)

Poste 76 produits financiers

            50 €  (non calculé)

Poste 77 produits exceptionnels

     22 535 €  (non calculé)

Poste 78 Reprise sur provisions                                       53 703 €  (1 %)

Poste 002 résultat reporté

   205 815 €  (5 %)


Cette année étant donnée la modicité du taux d’inflation moyen de 2009, il serait proposé de ne pas inscrire d’augmentation des taux de fiscalité locale restant du ressort des Communes (TH, TFB, TFNB).

M. le Maire souligne que depuis 2003, le taux du foncier non bâti n’a fait l’objet d’aucune augmentation. En 2010, il propose de n’augmenter aucun des taux (TH, TFB, TFNB) tout en indiquant une quasi stabilité de la Dotation Globale de Fonctionnement annoncée (+ 3 000 € en 2010).

M. LAMBERTO confirme bien qu’il n’y pas eu d’augmentation du taux du foncier non bâti de puis sept ans mais rappelle qu’il a augmenté de + 15 % en 2001.

M. COMBRES demande des précisions sur l’affectation de l’excédent de fonctionnement.

Mme ORIOL précise que 94 511.37 € seront consacrés à la couverture du déficit d’investissement, le solde, à savoir 205 814,65 €, étant reporté en fonctionnement.

M. SABY intervient au nom du groupe de Mme LHERM :

« Les orientations budgétaires nous ont été proposées, nous travaillons dans l’urgence sur des besoins à court terme. Vous nous proposez d’avoir recours à l’emprunt en 2010 pour un montant de 1.550.000 €.

Si cette solution est adoptée, la dette va encore monter, nous allons passer les 9.000.000 €  au  31/12/2010 .

Nous vous rappelons les ratios :

Base population, source INSEE : 4.171 habitants à Lisle -sur-Tarn

· 2008
dette

7 128 360 € 
Ratio par habitant
1.709 €

· 2009
dette

7 906 513 € 
Ratio par habitant
1.895 €

· 2010
projection 
9 000 000 €
Ratio par habitant
2.157€

La strate national  est de  777 € d’endettement par habitant .

A Lisle -sur-Tarn notre endettement sera au 31/12/2010 de 3 fois la valeur de la strate.  

Ce surendettement, couplé aux emprunts à remboursement différés, est inacceptable. Il limite considérablement la marge de manœuvre de la municipalité et nous mène dans une voie sans issue. »
M. le Maire indique que cette question du niveau d’endettement par habitant est connue. Mais une fois que cela a été dit et répété arrive la question suivante : quel investissement supprime t-on ? La projection de l’endettement à hauteur de 9 000 000 € en 2010 ne tient pas compte des remboursements à intervenir et peut raisonnablement être ramenée à 7 900 000 €. La situation ne peut être considérée comme bonne, mais elle n’est pas dramatique. Il poursuit en interpellant le groupe de Mme LHERM, les invitant à choisir ce qu’ils souhaitent voir supprimé entre la construction de l’école élémentaire, dont l’emprunt ne finance que 40 %, ou  la voirie ?
Mme LHERM qualifie sa situation de confortable puisque son groupe n’est là que pour faire des constats. Elle indique qu’il n’y a pas de réponse intelligente à la question posée et rappelle que, comme elle l’avait préconisé durant la campagne des municipales, il fallait faire un véritable plan de redressement. Des économies sont possibles par exemple en matière de communication, et c’est en fait un problème de bonne gestion des finances communales.

M. le Maire réitère sa question.

Mme LHERM répond que rien ne peut être supprimé. Quand on part d’une situation catastrophique comme l’a été le mandat précédent, dans le privé cela s’appelle un « dépôt de bilan ».
M. le Maire s’interroge sur la portée des propos tenus durant la campagne des municipales par l’équipe de Mme LHERM notamment en donnant une vision erronée de ce que peuvent faire budgétairement les municipalités. Il rappelle qu’il est de bonne gestion de faire des emprunts pour financer des investissements. Selon lui, les mots prononcés sur la situation financière de la Commune comme « dépôt de bilan » sont excessifs. Il invite chacun à revenir aux faits et à regarder en arrière, notamment au démarrage de la précédente mandature (2001), où la section de fonctionnement accusait un déficit de - 250 000 €. Il poursuit en indiquant qu’Infos Lisle est une dépense de fonctionnement et que malgré les difficultés traversées, le résultat de la section de fonctionnement s’est amélioré. Il interpelle alors Mme LHERM sur la réponse qu’elle aurait apportée au doublement des effectifs scolaires.
Mme LHERM répond qu’il aurait fallu procéder par étape.

M. le Maire indique qu’en concertation avec les parents d’élèves, il a été décidé de procéder ainsi, un second groupe scolaire étant prévu lorsque le Rivalou sera monté en puissance. Il souligne d’une part que le budget 2009 est bouclé avec un excédent de fonctionnement et que, d’autre part, le budget 2010 est proposé sans aucune augmentation des taux de fiscalité locale. Quant à la dette, il y aura bien évidemment lieu de rester attentif. Il invite en conséquence Mme LHERM à voter, c’est le moment ou jamais, le budget 2010 puisqu’il ne prévoit aucune augmentation de la fiscalité locale et affiche des dépenses significatives en matière de voirie. Il rappelle que Mme LHERM avait voté contre le budget 2009 qui prévoyait notamment une augmentation des taux de fiscalité locale à hauteur de 2,8 %, c’est-à-dire l’inflation, alors même qu’elle avait considéré en Commission des Finances cette augmentation comme insuffisante pour satisfaire les besoins en financement du fonctionnement 2009.

Mme LHERM s’inscrit en faux, qualifiant les propos rapportés en son temps par Mme SANCHEZ comme mensongers.  
M. COMBRES indique que le budget est contraint en fait par la structure démographique de la Commune mais aussi par le souhait d’une expansion rapide, traduit dans les faits par le choix d’une Z.A.C. à 20 hectares, alors qu’elle aurait pu être de moindre dimension. C’est donc le choix de faire cette Z.A.C. dans ces conditions qui a chargé le budget du mandat précédent. C’est ce qui faisait la différence entre lui et le groupe majoritaire pendant la campagne électorale. 
L’expansion rapide ayant été retenue, aucun investissement proposé aujourd’hui ne saurait être supprimé, les marges de manœuvres budgétaires étant quant à elles égales à zéro. C’est donc le choix préalable du Rivalou qui est contestable
M. le Maire souligne que depuis 2001 jusqu’à aujourd’hui, l’équilibre des budgets est sans relation aucune avec le Rivalou. L’évolution démographique de la Commune peut en outre être considérée comme moyenne à faible comparativement aux villes voisines de Gaillac ou Rabastens alors que, dans un même temps, les effectifs scolaires ont doublé. Les budgets successifs répondent à l’évolution de l’habitat qui s’est opérée de manière diffuse sur le territoire communal. On peut toutefois s’interroger sur la vitesse d’évolution des besoins en équipement dans les années futures. Y aura-t-il notamment besoin d’un second groupe scolaire au Rivalou en 2017 ?
M. COMBRES s’interroge pour autant sur les possibles marges de manœuvre. Si elles ne sont pas en dépenses (réduction), existeront-elles en recettes ? Il indique qu’à ce jour aucun travail n’a été réalisé sur les bases d’imposition, sachant qu’une réforme interviendra en 2014 au titre de laquelle la base d’imposition de tout immeuble équivaudra à sa valeur vénale. Ce changement introduira plus d’équité entre les contribuables. Il poursuit en indiquant qu’ à son avis, le niveau intercommunal ne tardera pas à instituer une taxe additionnelle même si une telle décision est aujourd’hui repoussée. Il considère que les transferts de compétences devront se poursuivre avec une fiscalité additionnelle. Il y aurait lieu de commencer à en informer les administrés.
M. le Maire indique que le budget a été préparé sans tenir compte du transfert de la compétence « Collecte et traitement des déchets ménagers » tout en sachant que les contribuables lislois pourront constater une constater une baisse de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères. Il rappelle que le transfert de la voirie reste d’actualité, les dépenses en la matière étant comprises entre 300 et 400 000 € / an.

Mme LHERM remercie M. COMBRES d’élever le débat. Même si toutes les prévisions d’investissement s’avèrent nécessaires, elle s’interroge sur le fait de continuer à emprunter de manière constante. En matière de recettes nouvelles, elle avait imagé des solutions identiques, à l’image de la taxe additionnelle, sans omettre de penser à de grands projets avec le privé.

M. le Maire souligne qu’en matière d’investissement, on ne peut pas construire le budget sans emprunt. Par contre, les questions qui se posent sont : quand emprunte-t-on et combien ? Selon lui, des marges de manœuvre à venir existent avec l’extinction de certains emprunts. La voirie reste le point le plus préoccupant car aucune subvention n’est plus attribuée en la matière. Il assume en tout état de cause le niveau d’endettement actuel.
M. COMBRES demande des précisions à Mme LHERM quant à sa suggestion de participation du privé. S’il s’agit de la procédure de partenariat public/privé (PPP), il considère qu’elle ne concerne que des projets importants. S’il s’agit d’initiatives privées purement commerciales, il souligne que celles-ci n’ont aucun impact sur le budget communal.
Mme LHERM écarte d’emblée le partenariat public/privé en indiquant que certains pays anglo-saxons en Europe sont en train de payer les pots cassés de cette procédure. Selon elle, il faut amener des entreprises à Lisle sur Tarn, mais à sa connaissance il n’y a pas de projets. Elle rappelle l’existence d’une réserve foncière de 35 hectares et d’un projet privé qui faute de pouvoir s’y installer est parti ailleurs. Elle considère qu’il s’avère nécessaire de mieux gérer. Son groupe va d’ailleurs s’attacher à comparer le niveau d’emprunt et les équipements dans d’autres communes voisines.
M. le Maire conclut les débats en indiquant que les orientations budgétaires présentées en séance feront l’objet d’ajustements d’ici le vote du budget et remercie ensuite tant les élus que le personnel en charge des finances du bon travail réalisé. 
Le Conseil Municipal prend acte de la présentation des orientations budgétaires pour l’exercice 2010.
1-7 Admission en non valeur : Avis

Mme ORIOL informe l’assemblée  que le Trésor Public a récemment adressé à la Commune, une demande d’admission en non valeur concernant le budget principal :

Il s’agit d’un défaut partiel de paiement d’une participation pour non réalisation d’une place de stationnement pour un montant total de 380.41 €.

Le Conseil Municipal donne un avis favorable sur cette admission en non valeur. Adopté à l’unanimité
1-7 « Jardins Familiaux » : Validation Charte – Signature Convention de Gestion  - Demande subvention auprès de la Région au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Dotation Vocation du Territoire - Programmation 2010

Mme MORCILLO informe l’assemblée que la création des « Jardins Familiaux » est une action de l’Agenda 21 pilotée par le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.).  

Le projet consiste en l’aménagement de 8 jardins d’une superficie de 50 m² sur une parcelle communale située au lieu-dit « Les Rives de Mazérac » qui seront mis à disposition des habitants de la Commune. Chaque jardin disposera d’un abri et d’une prise d’eau individuelle.

Dans ce projet, la Commune a comme partenaire l’Association «Les Jardiniers de Mazérac » qui assurera la gestion desdits jardins. Les objectifs de cette association créée en décembre 2009 et qui copte 8 adhérents, reprennent les enjeux de l’Agenda 21 suivants:

- favoriser l’échange et la convivialité 

- favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle

- promouvoir une alimentation de qualité

- protéger et économiser la ressource en eau,

- favoriser le développement de l’écocitoyenneté.

Une charte, élaborée par l’Association, détermine les modalités d’attribution des jardins ainsi que leur règlement intérieur. 

Enfin, une convention Association/Jardinier fixe les modalités de mise à disposition des jardins et les obligations du Jardinier notamment celles d’adhérer à l’Association et de respecter la charte.

Sur la base d’un coût d’aménagement et d’équipement estimé à 12 000,00 € HT, le plan de financement prévisionnel de ce projet s’établirait comme suit :

- Région       50 %  6 000,00 €

- Commune  50 %  6 000,00 €
                              12 000,00 €

Mme MORCILLO précise que le C.C.A.S. prendra en charge certaines dépenses à hauteur de 5 000 €.
M. le Maire souhaite connaître l’axe et la mesure de l’Agenda 21 concernés par cette action.

Mme PERRIER indique qu’il s’agit de l’Axe 5, la Mesure  étant quant à elle nouvelle.

Mme RELAIX demande des précisions sur ce que l’on entend par promouvoir une alimentation de qualité.

Mme PERRIER répond qu’il s’agit de privilégier des pratiques culturales naturelles : utilisation d’engrais organique, de compost, limitation de l’usage de produits phytosanitaires …
M. LAMBERTO réagit en indiquant que ce n’est pas ce qui avait été dit lors d’une réunion organisée dans le cadre de l’Agenda 21, puisque le terme culture « biologique » avait été employé.

Mme MORCILLO précise quant à elle qu’il y a lieu de parler de culture raisonnée.
M. LAMBERTO fait savoir que si on laisse à chacun le choix de cultiver comme il l’entend alors il votera favorablement.

M. le Maire invite les uns et les autres au réalisme. Il s’agit de pratiquer une culture raisonnée, libre à chacun de faire plus s’il le souhaite. Ce qui sera important c’est de faire preuve de pédagogie pour aller plus loin, notamment en organisant des journées de formation.

Mme RELAIX souhaite avoir des précisions en matière d’assurance.

Mme MORCILLO indique que l’Association, à laquelle chaque jardinier a obligation d’adhérer, a souscrit une assurance responsabilité civile. Les équipements étant quant à eux des biens communaux, ils seront assurés comme tels par la Mairie.  
Le Conseil Municipal décide de lancer le projet,  valide la charte,  autorise M. le Maire à signer la convention de gestion  et sollicite l’aide attendue auprès de la Région. Adopté à l’unanimité
1-8 Projet de Modernisation du Musée Raymond LAFAGE – Elaboration du Projet Scientifique et Culturel : Demande  de subventions auprès de l’Etat, de la Région et du Département au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Programmation 2010

M. le Maire informe l’assemblée que le musée Raymond LAFAGE étant labellisé « Musée de France », sa modernisation s’inscrit dans une procédure codifiée répondant à des exigences de parfaite connaissance des collections (inventaire, état des oeuvres), de conservation (y compris préventive) et d’élaboration d’un Projet Scientifique et Culturel (P.S.C.) préalable à toute intervention sur le bâti.

Afin de préparer ce P.S.C., il est proposé de recruter un(e) chargé(e) d’étude placé(e) sous l’autorité du Conservateur départemental du Tarn. Sur la base d’une intervention d’une durée de 8 mois, le coût est estimé à 20 500 €. 

Le P.S.C. étant la condition sine qua non à la mise en œuvre du projet de modernisation du musée, des aides complémentaires seront sollicitées au titre de la programmation 2010 de la Convention Territoriale 2008-2013 du Pays. Le plan de financement serait le suivant :

- Région                   30 %      6 150 €

- Etat – D.R.A.C.     15 %      3 075 €

- Département          15 %      3 075 €

- Commune              40 %      8 200 €
                                              20 500 €

M. le Maire insiste sur le caractère indispensable de ce document qui aurait dû exister dès le premier coup de pioche donnée, une forme succincte ayant toutefois été rédigée. Il précise qu’il n’y pas lieu d’attendre une aide de l’Etat au niveau départemental en matière de fonctionnement. Une participation financière au niveau des travaux à venir n’est toutefois pas à exclure.
M. LOPEZ confirme son opposition au projet de modernisation, d’autres dépenses étant plus utiles selon lui. A contrario et même si sa position peut sembler paradoxale, il acte le principe d’un recrutement pour répondre aux exigences de l’Etat en s’interrogeant toutefois sur l’éventuelle mobilisation des ressources internes pour baisser le coût de l’intervention proposée.

M. le Maire indique que la rédaction de ce type de document nécessite un niveau de qualification que ne possède pas le personnel municipal concerné. Toutefois, un Comité de Pilotage sera constitué afin d’assurer le suivi de l’élaboration du P.S.C. par le ou (la) chargé(e) d’étude. 

Cette instance sera composée d’un représentant de la D.R.A.C., du Conservateur départemental, de l’agent en charge du musée, de représentants de l’Association des Amis de Raymond LAFAGE et de membres de la Commission « Communication, Culture, Festivités, Jumelage ». Chacun apportera ainsi sa contribution à ce document qui s’avère plus que jamais indispensable.
Le Conseil Municipal  décide de procéder à l’élaboration du P.S.C. du musée ainsi qu’au recrutement du chargé d’étude, autorise M. le Maire à signer le contrat à durée déterminée à venir et  à solliciter les subventions attendues. Adopté à l’unanimité
1-9 Musée Raymond LAFAGE- Restauration, Montage et Encadrement de vingt Dessins et Gravures : Demande de subvention auprès de l’Etat 

M. CARRASSUS informe l’assemblée que dans la perspective de faire procéder à la restauration, au montage et à l’encadrement de vingt dessins et gravures conservés au musée Raymond LAFAGE dont le coût est estimé à 5 995,00 € HT, il est proposé de solliciter une subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Midi-Pyrénées.

Pour mémoire en 2009, 11 gravures ont été restaurées et montées et 8 gravures ont été montées pour un coût total de 1 655 € HT. La subvention allouée s’est quant à elle élevée à 910 € (55 %).

M. CARRASSUS rappelle que le musée possède le fonds gravé le plus important du Département avec plus de 200 œuvres. Il s’agit de poursuivre la politique de conservation préventive engagée depuis 2008. 

Le Conseil Municipal sollicite l’attribution d’une subvention auprès de l’Etat au taux le plus élevé possible. Adopté à l’unanimité
1-10  Accueil de Loisirs : Fixation tarifs sorties/mini-camps

Mme AIRAUDO informe l’assemblée que la Commission municipale « Enfance Jeunesse » qui s’est tenue le 1er mars 2010, propose de fixer les tarifs des sorties et mini-camps suivants organisés dans le cadre de l’accueil de loisirs :

· 24 mars 2010 : Sortie à l’Archipel à Castres (15 places pour les petits à la piscine et 24 places pour les moyens/grands à la patinoire), prix : 18,00 € / enfant.

· 9 juin 2010 : Sortie au Zoo de Plaisance du Touch (31)  (32 places de 3 à 6 ans) - Coût : 22,50 € / enfant ; la participation de la Commune à hauteur de 80,00 € ramène le prix facturé aux familles à 20 €/enfant.

· 16 juin 2010 : Sortie à Accro-branches à Puylaurens (25 places de 7 à 12 ans) - Coût : 30,25 € / enfant ; la participation de la Commune à hauteur de 256.50 € ramène le prix facturé aux familles à 20 €/enfant.

· Mini-camp à Carcassonne (11) du 07 au 09 juillet 2010 (24 places de 7 à 12 ans) – Coût : 155,50 € / enfant ; la participation de la Commune à hauteur de 1 050,00 € ramène le prix facturé aux familles à 112,00 €/enfant.

· Mini-camp au Centre Equestre de Capimondis à Carmaux  du 21 au 22 juillet 2010 (10 places de 3 à 5 ans) Coût : 107,50 € / enfant ; la participation de la Commune à hauteur de 370,00 € ramène le prix facturé aux familles à 70,50 €/enfant.

Elle indique en outre que le budget  « transport »  alloué pour toutes les sorties de l’année s’élève à  2 200,00 €. 

M. LAMBERTO demande pourquoi le choix s’est porté sur un centre équestre situé à Carmaux alors qu’il y en a plusieurs à proximité.

Mme AIRAUDO indique que c’est le seul centre équestre du Département agréé par la Jeunesse et les Sports pour recevoir des enfants en bas âge.

Le Conseil Municipal arrêter lesdits tarifs. Adopté à l’unanimité
1-11 Affaire ARVENGAS c/ Commune de Lisle sur Tarn : Signature protocole transactionnel

M. le Maire rappelle à l’assemblée que dans l’affaire qui oppose les consorts ARVENGAS à la Commune au sujet de l’effondrement d’une partie du mur d’enceinte de leur propriété situé rue des Remparts, un règlement transactionnel et définitif avait été proposé par l’Avocat de la partie adverse. La Commune était alors invitée à prendre en charge 50 % du coût des travaux ainsi que des frais d’expertise, soit un montant total de 42 151,73 € (41 084,94 € + 1 066,79 €).

Avant que cette transaction n’ait pu avoir lieu, la MAIF, assureur des Consorts ARVENGAS, a versé à ces derniers une indemnité de réparation des dommages subis à hauteur de 82 169,89 € (coût des travaux).

Le Conseil de la MAIF, subrogée dans les droits des consorts ARVENGAS et qui n’est autre que l’Avocat de ces derniers, a en conséquence fait une demande d’indemnisation auprès de la Commune.

Le Cabinet LABRY, Avocat de la Commune, a alors proposé à la MAIF qui a accepté, de signer un protocole transactionnel sur les bases initiales, à savoir : 41 000 € en réparation des dommages et 1 066,79 € correspondant à 50 % des frais et honoraires de l’expert. En contrepartie, la MAIF s’engage à se désister de toute instance relative à ce dossier et renoncer à engager une quelconque autre action en paiement toujours dans ce dossier.

Pour mémoire une somme de 45 000  € avait été inscrite au Budget Primitif 2009 (article 6227).

M. le Maire rappelle que cette affaire remonte à 1996, date à laquelle la famille ARVENGAS avait interpellé la Mairie sur l’état de ce mur.

Le Conseil Municipal approuve les termes du protocole transactionnel et autorise M. le Maire à le signer. Adopté à l’unanimité
Point 2 : Administration communale


2-1  Convention pour l’A.T.E.S.A.T. : Renouvellement 

M. BRUYERE informe l’assemblée que la convention pour l’Assistance Technique fournie par les services de l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire (A.T.E.S.A.T.) passée avec l’Etat (D.D.T.) au titre des exercices 2007, 2008 et 2009 étant arrivée à terme, il est proposé de procéder à son renouvellement.

Le coût prévisionnel annuel de l’assistance technique est estimé à :

· mission de base :                                                                          2 753,66 €
· missions complémentaires : 

. 3 - gestion tableau classement voirie :                                          137,68 €

                                                                                            Sous-total :       137,68 €
Soit une estimation prévisionnelle pour l’exercice 2010 s’élevant à 2 891,34 € portée par application d’un coefficient de revalorisation de 1,151 à 3 327,93 €.

Le Conseil Municipal décide de renouveler cette convention d’une durée d’un an renouvelable deux fois par tacite reconduction dans les conditions susvisées (prise d’effet au 1er janvier 2010). Adopté à l’unanimité
2-2 Convention d’Entretien des Installations d’Eclairage Public : Renouvellement 

Mme PERRIER informe l’assemblée que la convention triennale relative à l’entretien des installations d’éclairage public passée avec la Société ESCAFFIT arrivant à terme le 28 février 2010, une consultation a été lancée auprès de trois entreprises spécialisées en vue de son renouvellement.

Les offres reçues sont les suivantes :

	Entreprise
	Commune
	Montant annuel HT
	Classement

	CITEL
	SAINT SULPICE
	18 275.00 €
	3

	ESCAFFIT
	GAILLAC
	12 795,00 €
	1

	SPIE 
	ALBI
	14 634,00 €
	2


La Société ESCAFFIT ayant fait l’offre économiquement la plus avantageuse, il est proposé de reconduire la convention avec cette dernière (pour mémoire : la prestation s’élevait à 13 117,00 € HT en 2009).
M. LOPEZ demande si un délai contractuel d’intervention est prévu ?

M. le Maire indique qu’il s’établit à un mois, le problème étant plutôt la réactivité en matière de signalement des éclairages défectueux. 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention triennale à intervenir avec la Société ESCAFFIT domiciliée à Gaillac moyennant une rémunération annuelle de 12 795,00 € HT et le S.D.E.T. (prise d’effet le 1er mars 2010). Adopté à l’unanimité
2-3 Nouvelle dénomination de l’avenue du Cimetière 

M. le Maire propose à l’assemblée de changer l’appellation de l’avenue du Cimetière et de la dénommer : avenue de Linières. Cette modification lui semble en effet nécessaire au vu des nombreuses remarques, notamment en matière commerciale, qui lui ont été faites sur cette appellation par les divers opérateurs intervenant au Rivalou.
Le Conseil Municipal arrête cette dénomination. Adopté à l’unanimité
2-4 Inscription du GR Conques – Toulouse au Plan Départemental des Itinéraires de  Promenade et de Randonnée

M. MAURICE rappelle à l’assemblée que par une lettre en date du 09 octobre 2009, le Conseil Général du Tarn sollicite l’avis de la Commune sur l’inscription au Plan Départemental des Itinéraires de  Promenade et de Randonnée (P.D.I.P.R.) des chemins ruraux formant le sentier de randonnée : GR Conques – Toulouse (point d’entrée en provenance de Gaillac (les Balitrands) : Saurs, point d’entrée en provenance de Rabastens : Bessède).

Cette inscription entraîne l’impossibilité d’aliéner les chemins concernés, sauf à assurer la continuité de l’itinéraire ou à proposer un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la randonnée.
Il rappelle que lors de la séance du 09 décembre 2009, l’assemblée avait décidé de surseoir dans l’attente d’un tracé plus direct qui invite à la visite du patrimoine bâti. Le Comité Départemental de Randonnée Pédestre (C.D.R.P.) propose aujourd’hui un nouvel itinéraire tenant compte des observations émises. Les modifications touchent la portion comprise en le point n° 13 lieu-dit « Belleviste » et le point n° 19 lieu-dit « Les Poutets ».
Le Conseil Municipal donne un avis favorable sur l’inscription desdits chemins au P.D.I.P.R. dans le cadre de la création du GR Conques – Toulouse. Adopté à l’unanimité
2-5 Autorisation de balisage peinture GR Conques - Toulouse

M. MAURICE informe l’assemblée que dans de la création du GR Conques – Toulouse, le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre du Tarn sollicite l’autorisation de son balisage en blanc et rouge conformément à la Charte Officielle du Balisage et de la Signalisation (F.F.R.P. 2006).

M. LAMBERTO demande si ce chemin sera entretenu par l’Association « Le Relais ».

M. le Maire indique qu’il existe une convention entre le Conseil Général et le C.D.R.P. pour l’entretien des itinéraires de randonnée. Dans ce cadre, une intervention de « Le Relais » s’avère possible.

M. LAMBERTO souligne que certains chemins de randonnée ne semblent pas être entretenus.

M. le Maire invite M. MAURICE à se rapprocher de l’Association « Lisle Rando » afin de faire le point sur ce sujet.

Le Conseil Municipal  autorise le balisage du GR Conques – Toulouse. Adopté à l’unanimité
Point  3 : Intercommunalité

3-1 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

M. SOULIE fait part à l’assemblée des décisions prises lors du Conseil de Communauté en date du 03 mars 2010 qui intéressent  la Commune et ses habitants :

- Convention de partenariat entre la Communauté de Communes et la Région pour la promotion de la Zone d’Intérêt Régional du « Mas de Rest » à Gaillac :
Afin de réunir toutes les conditions nécessaires au développement des entreprises et de mettre en valeur les parcs d'activités les plus attractifs de Midi-Pyrénées, la Région a choisi de mettre en œuvre une démarche qualitative en créant le label "Zone d'Intérêt Régional" (Z.I.R.). Ainsi, pour les entreprises, choisir une zone labellisée est une garantie pour s'implanter durablement en Midi-Pyrénées.

D’une surface totale de 65 ha dont 32 ha aménagés et viabilisés avec au-delà des équipements classiques (EDF, Telecom, eau potable, ...), le haut débit ADSL et la fibre optique, l’assainissement des eaux usées, bassin d'orage, bassin de rétention et/ou infiltration, éclairage public, gaz de ville sur toutes les parcelles), la Zone d’Activités économique du « Mas de Rest » à Gaillac  a été reconnue par la Région comme répondant au haut niveau d’exigence du Label en termes d’aménagements respectueux de l'environnement et de services adaptés aux besoins des entreprises et de leurs salariés.
Pour renforcer l’attractivité de ces zones, la Région souhaite faire reconnaître à l’échelon national ce Label en mettant en œuvre un plan de promotion. A ce titre, elle s’engage, via son agence de développement économique « Midi. Pyrénées Expansion », à animer le réseau des Z.I.R., à assurer  la création, la gestion et la maintenance d’un site internet, la réalisation de supports de communication,  la mise en œuvre d’un plan marketing, la conception et la réalisation d’une signalétique spécifique, le tout bien sur en concertation avec la communauté de commune.

C’est une véritable stratégie en faveur de l’emploi qui concerne Lisle sur Tarn et l’ensemble des Communes du Pays Vignoble Gaillacois, Bastides et Val Dadou pour attirer des porteurs de projets en proposant une Zone labellisée avec un niveau de qualité supérieur à la moyenne en terme de qualité des aménagements respectueux de l'environnement, pour que les entreprises évoluent dans un cadre agréable et bénéficient directement d'un réel bénéfice en terme d'image, des équipements, des services aux entreprises, une pépinière et un hôtel d’entreprise à proximité ainsi que des services la population pour leurs salariés (habitat, crèches, médiathèques, cinéma).

Dans ce cadre et sur proposition de la Région, la Communauté de Commune TARN ET DADOU va signer une convention d’une durée de 5 ans définissant les modalités de partenariat pour la déclinaison du plan de promotion des Z.I.R. à la zone du « Mas de Rest ».

- construction d’un nouveau bâtiment pour la CUMA œnologique du Gaillacois :

Implanté sur la zone des Xansos  au sein du même ensemble immobilier où se trouve l’Union des Caves Coopératives Vinovalie et la SICA Alliance des Vignerons du Tarn, la CUMA œnologique est aujourd’hui à l’étroit dans ses 300m².

Désireuse de développer  ses activités  par acquisition d’un camion d’embouteillage supplémentaire, la CUMA à besoin de doubler sa surface en bâtiment.

Etant donné :

· L’intérêt que représente la CUMA œnologique pour les vignerons du vignoble Gaillacois,

· Le souhait de la Communauté de Communes de développer un pôle agro-viticole sur la Z.I.R. du « Mast de Rest »,

· La possibilité d’obtenir des cofinancements de la Région à hauteur de 110 000 €, du Département à hauteur de 69 000 € sur un coût total de 347 500 €, la CUMA participant quant à elle à hauteur de 85 000 € et la Communauté de Communes bouclerait ce plan de financement en apportant 83 500 €.

TARN ET DADOU s’engage (sous réserve de validation du plan de financement par les différents partenaires) à porter, pour le compte de la CUMA œnologique, la construction du bâtiment sous la forme d’un atelier relais.

- Mise en place du conseil de crèche à la structure multi-accueil petite enfance « Les P’tits Lis’Loups » :
La Communauté de Communes met en place un conseil de crèche qui sera composé de 9 membres répartis en 3 collèges :

· collège des représentants de TARN ET DADOU,

· collège des représentants des familles,

· collège des représentants du personnel.

Le but est de mieux connaître les besoins des familles, d’organiser l’expression et la participation des familles afin de promouvoir l’émergence et la mise en œuvre de projets d’intérêt collectif et d’organiser des activités pédagogiques ponctuelles.

M. COMBRES quitte la séance à 23 heures 40.
M. le Maire complète l’intervention de M. SOULIE en indiquant que le débat d’orientation budgétaire était aussi inscrit à l’ordre du jour de ce Conseil de Communauté, débat durant lequel a été abordé le projet de restructuration des services avec la création d’une Direction des Politiques Territoriales. 
Par ailleurs, il indique que ce matin même dans les locaux de TARN ET DADOU, un protocole d’accord a été signé pour assurer l’aboutissement des différents projets portés par Vinovalie, la SICA Alliance et la CUMA œnologique. Par le soutien qu’il apporte à la viticulture, le Conseil Régional entend accompagner la progression de la qualité du vin rouge écoulé en vrac par les caves particulières.
Mme LHERM considère que pour la viticulture cela constitue une étape importante. Par contre, elle note que malheureusement la Zone d’Activités de L’Albarette n’est toujours pas thématisée et s’étonne qu’elle ne soit pas encore remplie ou mal avec une maison d’habitation accolée à un  bâtiment industriel. 
M. le Maire répond qu’il pense bien évidemment à la zone de Lisle sur Tarn qui demeure confrontée à des problèmes structurels notamment d’accessibilité par l’autoroute.
M. SOULIE indique quant à lui que la Z.I.R. du « Mas de Rest » ne concerne pas uniquement Gaillac, elle appartient à un  bassin d’emplois qui s’étend à l’échelle du Pays.

M. le Maire rappelle à Mme LHERM qu’ils ont souvent discuté ensemble par le passé des problèmes économiques locaux, mais entre la parole et les actes …  Les capacités d’intervention restent en tout état de cause limitées, sans parler de la conjoncture actuelle. 

Point  4 : Informations

           4-1 Décision prise par M. le Maire

- Décision n° 01/2010 en date du 25 janvier 2010 ayant pour objet d’attribuer le marché public de travaux de rénovation/restauration du plancher de deux salles d’exposition du Musée Raymond LAFAGE à la S.A.R.L. Alain DIAS & Fils domiciliée route de Saurs à Gaillac (81600) pour un montant total de travaux s’élevant à 39 324,00 € HT,

Point  5 : Questions diverses

5-1 Motion pour l’interdiction de l’utilisation de biberons contenant du bisphénol A

Motion proposée par M. Gérard BAPT – Député-Maire de Saint-Jean

Considérant les différentes études scientifiques remettant en question l’innocuité du bisphénol pour la santé humaine, en particulier pour les nourrissons et les enfants, y compris au dessous de la dose journalière d’absorption actuellement fixée à l’échelon européen,

Considérant que quatre Etats des Etats-Unis ont déjà interdits la vente de biberons contenant du bisphénol,

Considérant que Mme la Ministre chargée de l’Ecologie vient de demander que l’Agence Française de Sécurité Alimentaire rouvre le dossier du bisphénol,

Mme SANCHEZ indique que le bisphénol A est aussi présent dans le plastique servant à la fabrication de bouteilles qui, pour certaines, contiennent de l’eau. Cette présence est signalée par un Δ (triangle) comportant un chiffre de 1 à 7 en fonction de la nocivité.

M. le Maire souligne que c’est un problème de santé publique lié notamment à l’utilisation de certains plastiques. 
Le Conseil Municipal  se prononce contre l’utilisation des biberons contenant du bisphénol A et demande au Gouvernement de prendre les mesures qui s’imposent pour interdire l’utilisation et la vente de biberons contenant du bisphénol A. Adopté à l’unanimité
Mme RELAIX, au nom du Groupe « AGIR AUTREMENT », fait état de différents problèmes concernant  la rubrique « Expression libre » du dernier numéro d’Infos Lisle : 

· il n’a pas été tenu compte du remplacement de Mme CHAMBONNET et de M. AUBRY par Mme CHASSAGNON et M. LAMBERTO au niveau des signataires,

· le texte a été tronqué en partie haute.
Elle souhaite en conséquence que ce texte fasse l’objet d’une nouvelle parution. Elle poursuit en indiquant que certaines modifications intervenues en juillet 2009 au niveau de la composition des Commissions municipales ne semblent pas avoir été prises en compte, notamment pour la Commission des listes électorales.
M. le Maire précise qu’il sera remédié à cette situation. A cette fin,  le Secrétariat du Maire et des Elus sera chargé d’assurer le suivi de toutes les Commissions municipales.

M. SABY réitère sa demande d’élargissement de la portion de la rue des Pins située face aux courts de tennis (1,5 m sur 50 m), le passage des véhicules sur le bas-côté de la route ayant créé des ornières.

M. BRUYERE indique qu’à sa connaissance un avis contraire avait été émis en réunion de quartier, tout élargissement entraînant un accroissement de la vitesse.

M. le Maire demande que cette question soit à nouveau examinée.

M. LOPEZ  souhaite pouvoir disposer de tous les procès verbaux des séances du Conseil Municipal tenues depuis le début de la mandature sous format informatique.
M. le Maire accède à cette demande, s’agissant de documents de travail pour un Conseiller Municipal. Pour conclure, il rappelle à tous la tenue du premier tour des élections régionales le 14 mars 2010, chaque élu ayant eu connaissance de son planning à l’occasion de cette journée.
La séance est levée à 0 heure 12.
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